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Article 4 
Personne responsable 

 
1. Seuls les produits cosmétiques pour lesquels une personne physique ou morale est désignée 
dans la Communauté comme «personne responsable» sont mis sur le marché. 

 
2. La personne responsable garantit, pour chaque produit cosmétique mis sur le marché, la 
conformité aux obligations applicables établies dans le présent règlement. 
 
3. Pour un produit cosmétique fabriqué dans la Communauté ne faisant pas l’objet, par la suite, 
d’une exportation puis d’une réimportation dans la Communauté, le fabricant établi dans la 
Communauté est la personne responsable.  
Le fabricant peut désigner comme personne responsable, par mandat écrit, une personne établie 
dans la Communauté, qui accepte par écrit.  
 
4. Lorsque, pour un produit cosmétique fabriqué dans la Communauté ne faisant pas l’objet, par 
la suite, d’une exportation puis d’une réimportation dans la Communauté, le fabricant est établi 
en dehors de la Communauté, il désigne comme personne responsable, par mandat écrit, une 
personne établie dans la Communauté, qui accepte par écrit. 
 
5. Pour un produit cosmétique importé, chaque importateur est la personne responsable du 
produit cosmétique spécifique qu’il met sur le marché.  
L’importateur peut désigner comme personne responsable, par mandat écrit, une personne 
établie dans la Communauté, qui accepte par écrit.  
 
6. Le distributeur est la personne responsable lorsqu’il met un produit cosmétique sur le marché 
sous son nom ou sa marque, ou modifie un produit déjà mis sur le marché de telle manière que sa 
conformité aux exigences applicables risque d’en être affectée.  
La traduction des informations relatives à un produit cosmétique déjà mis sur le marché n’est pas 
considérée comme une modification de ce produit de nature à affecter sa conformité aux 
exigences applicables du présent règlement.  
 
Article 5 
Obligations des personnes responsables 
 
1. Les personnes responsables garantissent la conformité aux articles 3, 8, 10, 11, 12, 13, 14, 15, 
16, 17 et 18, à l’article 19, paragraphes 1, 2 et 5, ainsi qu’aux articles 20, 21, 23 et 24. 
 
2. Les personnes responsables qui considèrent ou ont des raisons de croire qu’un produit 
cosmétique qu’elles ont mis sur le marché n’est pas conforme au présent règlement prennent 
immédiatement les mesures correctives nécessaires pour le mettre en conformité, le retirer ou le 
rappeler, selon le cas.  
En outre, si le produit cosmétique présente un risque pour la santé humaine, les personnes 
responsables en informent immédiatement les autorités nationales compétentes des États 
membres où elles ont mis le produit à disposition et celles de l’État membre où le dossier 
d’information sur le produit est tenu à disposition, en fournissant des précisions, notamment, sur 
la non-conformité et les mesures correctives adoptées.  
 
3. Les personnes responsables coopèrent avec ces autorités, à la demande de ces dernières, 
concernant toute mesure visant à éliminer les risques posés par des produits cosmétiques qu’elles 



ont mis à disposition sur le marché. En particulier, les personnes responsables fournissent à 
l’autorité nationale compétente qui en fait la demande motivée toutes les informations et la 
documentation nécessaires pour démontrer la conformité des aspects spécifiques du produit, dans 
une langue aisément compréhensible par ladite autorité. 
 
Article 6 
Obligations des distributeurs 
 
1. Dans le cadre de leurs activités, lorsqu’ils mettent un produit cosmétique à disposition sur le 
marché, les distributeurs agissent avec la diligence requise en ce qui concerne les exigences 
applicables. 

 
2. Avant de mettre un produit cosmétique à disposition sur le marché, les distributeurs vérifient 
que :  
 
- l’étiquetage mentionne les informations prévues à l’article 19, paragraphe 1, points a), e) et g), 
et à l’article 19, paragraphes 3 et 4, 
- les exigences linguistiques prévues à l’article 19, paragraphe 5, sont respectées, 
- la date de durabilité minimale spécifiée, le cas échéant, conformément à l’article 19, 
paragraphe 1, n’est pas dépassée. 
 
3. Lorsque les distributeurs estiment ou ont des raisons de croire :  
 
- qu’un produit cosmétique n’est pas en conformité avec les exigences prévues par le présent 
règlement, ils ne peuvent mettre ce produit à disposition sur le marché qu’après sa mise en 
conformité avec les exigences applicables, 
- qu’un produit cosmétique qu’ils ont mis à disposition sur le marché n’est pas conforme au 
présent règlement, ils s’assurent que les mesures correctives nécessaires sont prises pour mettre 
ce produit en conformité, le retirer ou le rappeler, selon le cas. 
En outre, si le produit cosmétique présente un risque pour la santé humaine, les distributeurs en 
informent immédiatement la personne responsable et les autorités nationales compétentes des 
États membres où ils ont mis le produit à disposition, en fournissant des précisions, notamment, 
sur la non-conformité et les mesures correctives adoptées. 
 
4. Les distributeurs s’assurent, lorsqu’un produit est sous leur responsabilité, que les conditions 
de stockage ou de transport ne compromettent pas sa conformité aux exigences prévues par le 
présent règlement. 
 
5. Les distributeurs coopèrent avec les autorités compétentes, à la demande de ces dernières, 
concernant toute mesure visant à éliminer les risques posés par des produits qu’ils ont mis à 
disposition sur le marché. En particulier, les distributeurs fournissent à l’autorité nationale 
compétente qui en fait la demande motivée toutes les informations et la documentation 
nécessaires pour démontrer la conformité du produit aux exigences énumérées au paragraphe 2, 
dans une langue aisément compréhensible par ladite autorité.  
 
Article 7 
Identification dans la chaîne d’approvisionnement 
 
À la demande d’une autorité compétente : 
 
- les personnes responsables identifient les distributeurs qu’elles approvisionnent en produits 
cosmétiques, 
- le distributeur identifie le distributeur ou la personne responsable qui lui a fourni le produit 
cosmétique, ainsi que les distributeurs à qui il a fourni ce produit. 
Cette obligation s’applique pendant une période de trois ans à partir de la date à laquelle le lot du 
produit cosmétique a été mis à la disposition du distributeur. 


